REGLEMENT INTERIEUR février 2007

Ce règlement intérieur sera relu et commenté dans chaque classe à la rentrée scolaire. Les élèves peuvent, à tout moment, demander des précisions en s’adressant à leurs professeurs, tout particulièrement à leur professeur principal, ou au CPE (Conseiller Principal d’Education).

Voici, en préambule, quelques extraits de la Loi d’orientation sur l’éducation du 10 juillet1989 ((), et du Décret du 18 février 1991 (**) qui définissent le cadre de la mission de l’Education Nationale :

( « L’éducation est la première priorité nationale. Le service public de l’éducation est conçu et organisé en fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l’égalité des chances. »

( « Le droit à l’éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa personnalité, d’élever son niveau de formation initiale et continue, de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle, d’exercer sa citoyenneté. »

( « Les obligations des élèves consistent dans l’accomplissement des tâches inhérentes à leurs études ; elles incluent l’assiduité, le respect du règlement intérieur.

** « Les élèves doivent accomplir les travaux écrits et oraux demandés par les enseignants, respecter le contenu des programmes et se soumettre aux modalités de contrôle des connaissances qui leur sont imposées. »

** Droits et obligations des élèves dans les établissements d'enseignement du second degré : les droits et obligations des élèves sont définis et mis en œuvre dans le respect du principe de laïcité du service public de l'enseignement, conforme au principe fondamental de laïcité de la République.

Les établissements publics d'enseignement du second degré sont des lieux d'éducation et de formation. L'exercice par les élèves de leurs droits et le respect de leurs obligations dans le cadre scolaire contribuent à les préparer à leurs responsabilités de citoyens.

Les élèves disposent de droits individuels et collectifs. Tout élève a droit au respect de son intégrité physique et de sa liberté de conscience, au respect de son travail et de ses biens. Tout élève dispose de la liberté d'exprimer son opinion à l'intérieur des établissements scolaires, dans un esprit de tolérance et de respect d'autrui.
Conformément aux dispositions de l’article L. 141-5-1 du code de l’éducation , le port de signes ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit. Ce même article précise que l'exercice des droits, individuels ou collectifs, ne saurait autoriser les actes de propagande, ni porter atteinte à la dignité, aux droits, à la santé ou la sécurité des autres membres de la communauté éducative. Lorsqu’un élève méconnaît l’interdiction posée à l’alinéa précédent, le chef d’établissement organise un dialogue avec cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire.  

· Article 1 : PRESENCE DES ELEVES ET FONCTIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT

Les cours sont assurés de 8h15 à 12h15 ou 12h40, et de 13h30 à 16h30 ; par exception, certaines séquences peuvent être ajoutées à emploi du temps (soirées, mercredi après-midi…). La présence à toutes les activités prévues à l’emploi du temps est obligatoire pour tous les élèves.

A chaque début de demi-journée, ainsi qu’à la fin des récréations, les élèves attendent leur professeur sur la cour de l’externat. A la sonnerie, ils se dirigent vers leur salle de cours ou leur atelier accompagnés par leur professeur.

Il peut arriver qu’un professeur soit en retard ou absent ; dans ce cas, un délégué de classe se présente au bureau des CPE, et les élèves sont pris en charge par le surveillant de service.

Aux récréations aucun élève n’est autorisé à rester en classe ou dans les ateliers, ni dans les couloirs. Aux interclasses, les mouvements s’effectuent dans le calme, sous la responsabilité des enseignants.

Les bâtiments de l’externat et de l’internat sont situés de chaque côté de la rue des Ursulines. Tous les déplacements d'un lieu à l'autre ne pouvant être encadrés par les surveillants, l'attention des élèves est attirée sur le fait qu'ils ont à traverser la rue et qu'ils doivent le faire en prenant toutes les précautions nécessaires (traverser sur le passage protégé, dans le calme, sans courir, après s'être assuré que le passage est libre).

Pendant la pause du déjeuner, les élèves doivent se rendre dans la partie internat – restauration ;  ils ne doivent pas se trouver dans la partie externat, sauf s’ils sont sous la responsabilité d’un membre du personnel de l’établissement.

L’usage de baladeurs, postes radio, téléphones mobiles, etc..., n’est pas autorisé dans les locaux de l’externat et du service de restauration, ni en règle générale, sur le temps de classe (sorties scolaires, cours d’EPS…) ; ces appareils pourront être confisqués.

Pour des raisons de sécurité, aucune circulation motorisée, ni à bicyclette, n’est admise dans l’enceinte du lycée, sauf pour raison de service.

· Article 2 : COURS  D’EDUCATION  PHYSIQUE  ET SPORTIVE 
ET D’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL EN ATELIER

Pour des raisons de sécurité, les élèves doivent retirer tout bijou ou objet présentant un danger pendant les heures d’atelier et les cours d’EPS.

Dans les ateliers, le port de la tenue de travail, bleu et chaussures de sécurité, et du matériel de protection adapté (casque, lunettes…), est obligatoire. Les vêtements flottants, les foulards ou écharpes, sont formellement interdits. Les élèves ayant les cheveux longs devront obligatoirement mettre une coiffure sous laquelle les cheveux seront ramassés. 

Des dispenses d’éducation physique et d’atelier peuvent être accordées par l’Infirmière du lycée, de manière ponctuelle. Les dispenses de longue durée sont accordées sur présentation d’un certificat médical. En rédigeant le bulletin de dispense destiné aux professeurs et au CPE, l’Infirmière du lycée précise si l’élève doit rester en cours avec la classe pour effectuer un travail spécifique, s’il peut travailler en autonomie sous la responsabilité d’un enseignant ou du CPE de service, ou rester à l’infirmerie.

· Article 3 : ASSURANCE DES ELEVES

Les élèves sont assurés de droit pour tous les risques corporels encourus lors de leurs activités scolaires.

La responsabilité civile des familles, qui peut être engagée en cas de dégâts matériels ou de dommages causés à des tiers par l’élève, ne peut être couverte que par un contrat souscrit auprès d’une compagnie d’assurances. Chaque année, les familles doivent fournir à l’administration du lycée, une attestation d’assurance.

Tous les accidents, même bénins, doivent être déclarés immédiatement à l’enseignant ou au surveillant de service, qui juge de la conduite à tenir, sinon tout recours de la famille est impossible.

· Article 4 : ABSENCES ET RETARDS

Toute absence doit être justifiée, par écrit, par le responsable légal de l’élève. Tout élève majeur est habilité à signer lui même ses justificatifs d’absences ; cependant, la majorité ne dispense pas l’élève de respecter ses obligations légales (obligation de présence à tous les cours et activités inscrits à son emploi du temps…) ainsi que les modalités définies par ce règlement intérieur.

A son retour au lycée, l’élève se présente au bureau du CPE pour y retirer un billet d’entrée, qu’il devra présenter à son professeur pour pouvoir être admis en cours.

Lorsque l’absence est prévisible, (rendez-vous chez un spécialiste, convocation, concours, etc...), le responsable légal prévient l’établissement avant la date de l’absence.

Lorsque l’absence est imprévisible (maladie, événement familial exceptionnel, etc...), le responsable légal doit obligatoirement aviser l’établissement par téléphone, dès que possible, en précisant le motif et la durée probable de l’absence.

En cas d’absence non justifiée par téléphone ou par écrit, le jour même, l’établissement adresse  au responsable légal un avis, auquel il devra répondre par retour de courrier.

Retard : un élève qui arrive en retard doit se présenter au bureau des CPE. Après avoir justifié son retard, il reçoit un billet d’entrée en classe. L’équipe éducative, alertée par des retards ou des absences trop fréquents, établira un dialogue avec l’élève concerné et sa famille.

Aucun enseignant ne doit accepter un élève en retard sans le visa de la vie scolaire.

Cahier d’appel : Les absences et retards sont portés sur le cahier d’appel, pour chaque heure de la journée. Ce cahier, dont le portage est organisé en début d’année par le professeur principal de chaque classe avec les élèves, doit être considéré comme un outil essentiel pour assurer la sécurité des élèves. Toute personne qui a en charge un groupe d’élèves doit signaler au plus vite toute absence anormale aux CPE (élève absent au cours, par exemple, alors qu’il était présent l’heure précédente). L’élève en charge de ce cahier devra impérativement rapporter celui-ci chaque soir dans le casier prévu au bureau de la vie scolaire. Tout oubli ou manque de sérieux sera sanctionné.

· Article 5 : SORTIES

Les activités d’enseignement peuvent donner lieu à des sorties dans le cadre de l’ouverture de l’établissement vers son environnement, l’élève pouvant être seul ou accompagné. Il peut s’agir d’enquête, de visite d’entreprise, de course d’orientation en cours d’EPS, de chantier dans le cadre de l’enseignement professionnel...

En acceptant le règlement intérieur, les familles donnent leur accord pour la participation de l’élève à ces activités liées à l’enseignement, et qui se déroulent sous la responsabilité de l’établissement.

En dehors des heures de classe, avec l’accord écrit de son responsable légal et sous la responsabilité de celui-ci, chaque élève a la possibilité de s’absenter pour une sortie de très courte durée, afin de procéder à des démarches personnelles (exemple : acheter des timbres pour un dossier, etc...). Il en fait la demande au CPE qui fixe le moment et la durée de la sortie.

Retour des élèves à leur domicile :

Externes : le retour au domicile a lieu après la dernière heure de cours de chaque demi-journée. En cas de suppression de cours, en fin d’une demi-journée, les élèves peuvent rentrer à leur domicile, si le responsable légal en a donné l’accord par écrit.

Demi-pensionnaires :  le retour au domicile a lieu après la dernière heure de cours de chaque journée. En cas de suppression de cours, en fin d’une journée, les élèves peuvent rentrer à leur domicile, si le responsable légal en a donné l’accord par écrit ; toutefois, aucun départ ne se fait avant le repas de midi. 

Les élèves ne sont pas autorisés à sortir du lycée après le repas de midi, sauf ceux des classes de Baccalauréat Professionnel et de Formation Complémentaire ou formation intégrée.

.

Internes : voir règlement de l’internat.

· Article 6 : SANTE

L’Infirmière du lycée ne peut recevoir des blessés ou des malades que de manière provisoire. Si des soins prolongés se révèlent nécessaires, l’élève devra être pris en charge par son responsable légal. Les accidents ou maladies survenus le week-end ou pendant les vacances scolaires doivent avoir été pris en charge avant le retour de l’élève au lycée.

Les élèves qui ont un traitement régulier, doivent déposer tous les médicaments à l’infirmerie, avec les prescriptions médicales, et prendre leur traitement sous le contrôle de l’Infirmière.

Vaccinations : à la rentrée scolaire, les élèves doivent être à jour de leurs vaccinations obligatoires.

Il est strictement interdit de fumer dans l’enceinte du lycée aussi bien à l’externat qu’à l’internat conformément au décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif. 

Lutte contre la toxicomanie et l’alcoolisme :

Les élèves ne sont pas autorisés à consommer de l’alcool ni de produits stupéfiants. Tout élève qui aura apporté et/ou consommé des stupéfiants sera traduit devant le Conseil de discipline et signalé aux autorités compétentes. 

· Article 7 : SECURITE, DEGRADATIONS

La vie au lycée implique le respect des biens (locaux, matériels) et des personnes (élèves, adultes).

La détention de tout objet dangereux est interdite.

Toute dégradation volontaire entraîne nécessairement la réparation du dommage causé ; la responsabilité financière des familles est toujours engagée (indépendamment de la sanction prise).

L’élève ayant commis une dégradation, ou ayant perdu du matériel ou un livre qui lui a été confié, se doit de le déclarer immédiatement à l’enseignant concerné ou au CPE.

· Article 8 : DISCIPLINE

Une conduite et une tenue vestimentaire correctes sont attendues. Le port de la casquette est interdite à l’intérieur des locaux. Par mesure d’hygiène, les crachats sont interdits. Tout élève surpris à cracher devra nettoyer.

Tout élève indiscipliné, ou ne respectant pas le présent règlement, s’expose à une procédure disciplinaire dont son responsable légal sera avisé.

Les punitions scolaires concernent principalement les manquements aux obligations des élèves et les perturbations dans la vie de la classe ou de l’établissement ; elles sont données ou demandées par les différents membres du personnel de l’établissement.

Les sanctions concernent les atteintes aux personnes ou aux biens et les manquements graves ou répétés aux obligations des élèves ; elles relèvent du Chef d’établissement ou du Conseil de Discipline.

Punitions et sanctions : elles font l’objet d’un avertissement au responsable légal de l’élève, dont la signature vaudra accusé de réception.

	PUNITIONS
	PROCEDURE

	Signalement à la famille (incidents, comportement..)
	Avis adressé au responsable légal par courrier 

	Travail scolaire à refaire *
	

	Travail scolaire ou Devoir supplémentaire *
	

	* en cas de retenue le mercredi après-midi 
	Courrier au responsable légal

	Travail d’intérêt collectif (mesure de réparation), en liaison avec le personnel d’entretien et de service
	 Courrier au responsable légal (après accord de l’élève et de son responsable légal)

	Exclusion exceptionnelle de cours
	L’élève fautif est conduit au bureau des CPE par un délégué de classe. L’enseignant lui donne un travail à faire, et fournit, le  jour même un rapport au CPE ou au chef d’établissement.




	SANCTIONS
	PROCEDURE

	Avertissement
	L’élève est convoqué par le Chef d’établissement

Courrier au responsable légal

	Blâme (Avertissement avec signalement à l’Inspection Académique)
	Convocation écrite ou téléphonique du responsable légal

Mise en place éventuelle d’une fiche de suivi du comportement de l’élève

	Exclusion de cours ou de l’établissement de un à huit jours 

(par mesure conservatoire, assortie d’un travail scolaire ou de la présence obligatoire de l’élève au lycée)
	Convocation écrite ou téléphonique du responsable légal, suivie d’un courrier ; signalement à l’Inspection Académique

	Exclusion supérieure à huit jours ou définitive prononcée par le Conseil de Discipline
	Convocation écrite du responsable légal, suivie d’un courrier recommandé ; signalement à l’Inspection Académique

Possibilité de faire appel (Recteur d’Académie)


· Article 9 : PREVENTION DES VOLS

La vigilance de chacun est la meilleure protection contre le vol. Le lycée ne répond en aucun cas des objets précieux tels que bijoux, montres et objets de valeur (boites de compas, stylographes, calculatrices, instruments informatiques, lecteurs de cassettes, DVD, CD, téléphones portables, argent...) ni des objets dont l’élève conserve l’usage journalier tels que vêtements, livres, articles de bureau ou de dessin, instruments de musique, valise, sac  etc...

Cependant, l’établissement ne se désintéresse jamais d’un dommage subi par un élève : toute perte doit être immédiatement signalée au CPE ou à l’enseignant concerné.

· Article 10 : OBJETS TROUVES

Les objets trouvés seront remis au bureau du CPE. Des sanctions seront prises contre les élèves coupables d’avoir conservé des objets qui ne leur appartiennent pas.

Les objets trouvés deviendront, après un an de dépôt, propriété de l’établissement qui pourra en faire don au Foyer Socio-Educatif, ou à l’Association Sportive, afin que ces objets soient utilisés au profit de la collectivité des élèves.

· Article 11 : SERVICE SOCIAL / ORIENTATION

Des permanences hebdomadaires sont assurées par un(e) Assistant(e) Social(e) Scolaire, et par un(e) Conseiller(e) d’Orientation Psychologue, pour les élèves et leur famille. Les rendez-vous avec l’un ou l’autre peuvent être pris auprès des CPE, qui, après le rendez-vous, donnent un billet d’entrée en classe à l’élève.

· Article 12 : PENSION ET DEMI-PENSION

La pension et la demi-pension sont des services proposés aux familles, comme au personnel du lycée. Comportement correct et respect des personnels sont demandés à tous les usagers.

Les frais de pension ou de demi-pension des élèves sont à régler dans les quinze jours qui suivent la réception de l’avis aux familles, par virement postal ou chèque bancaire à l’ordre de l’Agent Comptable du Lycée Professionnel Jean Monnet.

Le remboursement partiel des frais scolaires (remise d’ordre) peut être effectué dans certaines conditions :

· Du fait d’une décision de l’administration (établissement fermé, stage, exclusion temporaire pour motif disciplinaire à partir du 4ème jour …),

· Du fait d’une absence pour force majeure ou maladie ou absence justifiée à partir du 6ème jour.

La remise d’ordre sera égale au coût journalier facturé aux familles.

Les familles ayant des difficultés financières peuvent faire une demande de paiement fractionné au service d’Intendance du lycée ; elles peuvent aussi déposer une demande d’aide auprès de l’Assistant(e) Social(e) du lycée, dans le cadre du Fonds Social Lycéen, ou du Fonds Social Cantine.

Les changements de régime doivent être demandés par courrier motivé, adressé au Chef d’établissement.

· Article 13 : DEMISSION DE L’ETABLISSEMENT

Lorsqu’un élève démissionne en cours d’année scolaire, son responsable légal doit avertir par lettre le Chef d’établissement, et s’assurer que l’élève est en règle avec l’Intendance, l’Atelier, l’Infirmerie, la Lingerie et le CDI. De même, un élève exclu définitivement devra se mettre en règle avec l’établissement.

· Article 14 : ASSOCIATIONS

Le lycée peut être le siège de différentes associations au service des élèves (Foyer Socio-Educatif, Association Sportive, etc…) ou contribuant à la vie de l’établissement (Amicale du Personnel, Association d’anciens élèves, etc…).

ANNEXE AU REGLEMENT INTERIEUR : Charte d’utilisation de l’internet.

Elle devra être signée par l’élève et le responsable légal des élèves mineurs.

Approuvé par le Conseil d’Administration du 8 février 2007.

PARTIE A  RETOURNER A L’ETABLISSEMENT : 

ACCEPTATION DU REGLEMENT INTERIEUR

L’élève : …………………………………………………………………………………………..

Classe : …………………………………………………………………………………………… 

S’engage à respecter le présent règlement

A…………………………., le……………………..…….

Signature de l’élève


signature des responsables légaux
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